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Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer 
ce dernier.   
2021 P 21.3205 Rôle de l’État-major fédéral Protection de la population dans le 

contexte de la pandémie de Covid-19 (Groupe libéral-radical) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé d’évaluer le succès de l’organisation de 
crise choisie pour gérer la pandémie de COVID-19 et d’exposer cette évaluation. Il 
examinera en particulier le rôle de l’EMFP. L’EMFP a-t-il accompli efficacement les 
tâches qui lui étaient attribuées? Avait-il les compétences nécessaires? Que faut-il 
faire absolument pour qu’en cas de nouvelle crise, l’EMFP puisse être engagé à bon 
escient afin de protéger la population et de soutenir les autres offices fédéraux?   
2021 P 21.3449 Gestion de crise à l’échelon stratégique  

(Commission de la politique de sécurité CE) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé d’examiner comment la gestion straté-
gique de crise de la Suisse peut être renforcée en vue de faire face à des situations de 
crise nationales et comment les cadres peuvent être formés et entraînés systématique-
ment à cet effet, et de présenter un rapport à ce sujet.  

Il s’agit avant tout de répondre aux questions suivantes: 

1. Quelle organisation stratégique et opérationnelle de gestion de crise à 
l’échelle fédérale est judicieuse pour les divers types de crise (panne d’élec-
tricité, attaque terroriste, pandémie, etc.) afin que le Conseil fédéral soit con-
seillé efficacement et dans les délais requis lors de la prise de ses décisions? 

2. Comment se déroule la coordination avec le Réseau national de sécurité afin 
de garantir que celui-ci est associé au processus de décision et de coordonner 
et soutenir la mise en œuvre des décisions aux échelons fédéral et cantonal?  

3. Quels exercices et/ou modules de formation, intégrant la Formation supé-
rieure des cadres de l’armée et l’Office fédéral de la protection de la popu-
lation, sont nécessaires afin d’assurer la capacité de conduite de ces états-
majors en situation de crise?   

2022 P 22.3343 Garantir enfin la capacité institutionnelle du Conseil fédéral 
à faire face aux crises (Groupe vert’libéral) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé d’établir un rapport dans lequel il pré-
sentera les mesures qui lui permettront d’être mieux préparé aux crises et de réagir 
rapidement et efficacement aux grands bouleversements. Il décrira comment, lorsque 
surviennent des événements susceptibles d’entraîner une crise, il s’agit d’établir les 
faits, de réaliser des analyses, d’élaborer des scénarios, d’identifier les mesures à 
prendre et de préparer leur mise en œuvre. Il détaillera aussi la manière dont ces 
éléments sont mis à la disposition de l’ensemble du Conseil fédéral en tant qu’aide à 
la décision. Il accordera pour ce faire une attention particulière à la phase corres-
pondant au tout début de la crise. Enfin, il désignera le département responsable de 
l’anticipation des crises sur le plan politique, précisera la manière dont la responsa-
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